
 

 

 

 

Rappel des obligations d’entretien  

des trottoirs par les riverains 

 

 

Le samedi 3 octobre, quelques élus, accompagnés de citoyens volontaires, 

ont procédé au nettoyage et au désherbage des trottoirs et des caniveaux 

des rues de la Haute Cour et des Remparts. 

Cette action faisait suite à un constat établi par la commission « travaux » 

lors des sorties sur le terrain. En effet, un certain nombre d’espaces sont 

laissés sans entretien par les habitants. 

Il faut considérer cette action comme une remise à zéro de la propreté des 

trottoirs et des caniveaux. 

Il est cependant rappelé que l’entretien des trottoirs et des caniveaux est 

de la responsabilité des riverains tel que stipulé dans l’arrêté joint. 

Nous comptons sur votre esprit citoyen pour maintenir en état les espaces 

dont vous êtes responsables. 

NB : ne pas tenir compte de ce document si vous entretenez les abords de 

votre habitation. 

 


